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        Marseille, le 22 février 2011, 
Objet : Elections cantonales  
Nref : GP/NC/SH 11-902 
 
 

Monsieur le Préfet, 
 
Je viens de recevoir le journal électoral, pour les élections cantonales, de 
monsieur Alain GUMIEL, conseiller général, maire de Vallauris. Celui-ci 
est candidat UMP dans le canton Vallauris Antibes ouest. 
 
Je constate avec indignation que monsieur Claude SERRA, sous-préfet de 
Grasse, qui vient d’être nommé dans le département de la Creuse, pose sur 
ce tract aux côtés d’Alain GUMIEL et messieurs Christian ESTROSI et 
Jean LEONETTI, tous les deux députés UMP. 
 
Je pensais naïvement qu’il existait un devoir de réserve pour les hauts 
fonctionnaires de l’Etat que sont les préfets. 
 
Où se trouve la fameuse République irréprochable ? 
 
J’attends du représentant de l’Etat dans cette région, des explications et des 
sanctions. Sinon, cela confirmerait ce que pense malheureusement une 
majorité de notre peuple quant à la neutralité des hauts fonctionnaires. 
 
 
 
 
 



 
 
 
En vous remerciant par avance de me répondre dans les meilleurs délais 
afin que je puisse rassurer les électeurs quant à l’existence d’une 
République irréprochable y compris dans les Alpes-Maritimes, en période 
électorale, 

 
Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’assurance de mes sentiments 
respectueux. 

   
 

  Gérard PIEL 
  

                                                              
 
 
 
                                         Copie à : Monsieur Francis LAMY, Préfet des Alpes-Maritimes 

                                                                                     Monsieur Brice HORTEFEUX, Ministre de l’Intérieur                                                                    
   
 

 
 
 
 
 

   
 
 
 
 
 

  
   
 
                               


